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ARTICLE 7

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après l’alinéa 6, insérer l’alinéa suivant : 

« – à la seconde phrase, après le mot : « agriculture », insérer les mots : « , de la santé » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à associer le ministre chargé de la santé à 
la procédure d’autorisation d’introduction de macro-organismes non indigènes, en complément des 
ministres chargés de l’agriculture et de l’environnement. 

L’introduction de tels organismes dans l’environnement peut, dans certaines situations, présenter 
des impacts sanitaires directs ou indirects, notamment en lien avec des vecteurs biologiques, des 
sensibilités allergènes, ou des modifications d’écosystèmes ayant une incidence sur la santé 
humaine. Cette participation renforce le principe de précaution et garantit une approche 
intersectorielle de l’évaluation des risques.


